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Sous quels auspices s'annonce 1980
pour l'assurance-maternité?

Le canton de Glarisfut en 1864 le premier Etat européen à imposer une
interdiction de travailler avant et après un accouchement. Après un siècle de
lutte et de recherche, le parti populaire propose une initiative pour la
protection de la famille. Cette initiative a pour but de freiner la baisse de la
natalité (1964).

Puis d'autres commissions d'experts se penchent plus particulièrement sur
le problème de la protection de la maternité. La nécessité d'élaborer une loi
pour une assurance-maternité obligatoire fait naître l'opposition des partis
bourgeois et des médecins qui ne voient que la nécessité d'une assurance-
maladie obligatoire.
Après de longues années de travail en faveur d'une protection efficace de la
maternité, des organisations féministes appuyées par les partis de gauche
et l'Union syndicale aboutissent en 1978 au lancement d'une initiative
populaire.

Aujourd'hui, cette initiative «pour une meilleure protection de la maternité» a
abouti. Les 140000 signatures recueillies demandent la couverture intégrale
de tous les frais occasionnés par la grossesse, l'accouchement et ses suites,
un congé de maternité de 16 semaines, un congé parental d'au moins 9 mois
avec compensation de perte de gain et une protection contre le licenciement
jusqu'à la reprise de l'activité professionnelle.
Est-ce trop demandé? Voyons ce qui se passent chez nos voisins, par
exemple en France.

L'assurance-maternité prend tous les frais en charge à 100%. Il s'agit des
examens pré- et post-nataux (même un examen du père), de 6 séances de
préparation psychoprophylactique à l'accouchement, des frais
d'accouchement et de ses suites durant 12 jours, de la surveillance médicale
de l'enfant. Le congé de maternité est de 14 semaines, avec un
prolongement facultatif jusqu'à une année. Le salaire de la femme est
assurée à 90% durant le congé de maternité. Le licenciement est impossible
depuis le début de la grossesse jusqu'à 14 semaines après la naissance.
Voilà un pays qui pourrait nous servir d'exemple ou au moins d'inspiration.
Un congé parental de 9 mois me paraît une requête inatteignable en Suisse.
Par contre, un congé de maternité de 16 semaines me semble absolument
indispensable au rétablissement de l'équilibre dans la vie familiale.
Dans la plupart des cantons des femmes ont bougé, cherché, plaidé,
organisé et lutté pour une meilleure protection de la maternité. Et les sages-
femmes? «Beaucoup d'entre elles n'ont pas d'enfants», m'a-t-on glissé hier à
l'oreille. N'empêche que leur association devrait prendre position.

Christine Rost
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